
N° INSEE : 47246 CNE DE ST HILAIRE DE LUSIGNAN Exercice 2021 
 

RÉUNION DU 13 AVRIL 2021 

Date de convocation : 09/04/2021    
Nombre de membres en exercice : 15    
Nombre de membres présents : 14    
Procurations :  1    

 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST HILAIRE DE LUSIGNAN s'est réuni, le treize Avril deux 
mille vingt et un à dix-huit heures sous la présidence de Monsieur Pierre DELOUVRIÉ, Maire. 

PRESENTS : M. Pierre DELOUVRIÉ - M. Philippe MAURIN - Mme Nadine CEOTTO - M. Éric 
FELETTI - Mme Béatrice BETGÉ BREZETZ - M. Patrick SMITH - M. Éric SPERANDIO - M. François 
RIGAUD - Mme Sandrine GRANDVUILLEMIN - Mme Fatima HOUDAIBI - Mme Marlène SOLDANO 
- M. Jean-Max COURRIÉ - M. Gaëtan VASTESAEGER - Mme Aurélie GARCIA. 

ABSENTE EXCUSEE : Mme Magalie DARNIS 

PROCURATION : Mme Magalie DARNIS a donné procuration à Mme Fatima HOUDAIBI 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Nadine CEOTTO 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 

M. MAURIN, premier adjoint, présente les comptes administratifs de la Commune et du Photovoltaïque, 
arrêtés au 31 Décembre 2020. 

- Compte administratif Commune : 
 Fonctionnement : Dépenses :      851.936,30 € 

Recettes :   1.664.010,75 € 
Résultat de l’exercice :    812.074,45 € 

 

 Investissement : Dépenses :      313.529,25 € 
(Reste à réaliser dépenses :    550.253,00 €) 
Recettes :      174.995,18 € 
(Reste à réaliser :    166.989,00 €) 
Résultat de l’exercice :  - 138.534,07 € 

 
Soit un solde global excédentaire de 673.540,38 € 
 

Conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire se retire au moment du vote et le 
compte administratif de la Commune est adopté à 12 voix pour et 2 abstentions 
 

- Compte administratif Photovoltaïque : 
 Fonctionnement :  Dépenses :        12.000,82 € 

Recettes :        70.750,81 € 
Résultat de l’exercice :      58.749,99 € 
 

 Investissement : Dépenses :        20.167,16 € 
Recettes :        15.673,92 € 
Résultat de l’exercice :      - 4.493,24 € 
 

Soit un solde global excédentaire de 54.256,75 € 
 



Conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire se retire au moment du vote et le 
compte administratif du Photovoltaïque est adopté à 12 voix pour et 2 abstentions. 
 
AFFECTATION DES RESULTATS 

 
BP Commune : 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, statuant sur l’affectation du résultat 
d’exploitation de l’exercice 2020, constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de :  123.162,96 € 
- un excédent reporté de :   688.911,49 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 812.074,45 € 
- un déficit d’investissement de :  138.534,07 € 
- un déficit des restes à réaliser de :  383.264,00 € 

Soit un besoin de financement de :   521.798,07 € 
 

Le conseil municipal décide d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2020 comme suit : 
 

Résultat d’exploitation au 31/12/2020 :  Excédent   812.074,45 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068) :  521.798,07 € 
Résultat reporté en fonctionnement (002) :   290.276,38 € 
Résultat d’investissement reporté (001) : Déficit  138.534,07 € 

 

Affectation des résultats Commune adoptée à l’unanimité. 
 

BP Photovoltaïque : 

Le Conseil Municipal décide de reprendre les résultats de l’exercice 2020 comme suit : 
- un excédent de fonctionnement de :  10.140,05 € 
- un excédent reporté de :   48.609,94 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 58.749,99 € 
- un déficit d’investissement de :    4.493,24 € 

Soit un besoin de financement de :     4.493,24 € 
 

Et décide d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2020 comme suit : 
 

Résultat d’exploitation au 31/12/2020 :   Excédent  58.749,99 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068) :    4.493,24 € 
Résultat reporté en fonctionnement (002) :   54.256,75 € 
Résultat d’investissement reporté (001) : Déficit    4.493,24 € 

 
 

Affectation des résultats Photovoltaïque adoptée à l’unanimité. 
 

BUDGETS PRIMITIFS 2021 
 
BP Commune : 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2021 de la Commune comme suit : 
 

Section d’investissement : 

Dépenses :  1.335.122,00 €  Recettes   1.718.386,00 € 

Section de fonctionnement : 

Dépenses :  1.059.431,00 €  Recettes :  1.270.852,00 € 

 
Le Budget Primitif de la Commune est adopté avec 13 voix Pour, 1 voix Contre et une Abstention. 



 
 
 
 
BP Photovoltaïque : 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2021 du Photovoltaïque comme 
suit : 
 

Section d’investissement : 

Dépenses :  4.494,00 €  Recettes   4.624,00 € 

Section d’exploitation : 

Dépenses :  1.170,00 €  Recettes :  72.256,00 € 

 

Le Budget Primitif du Photovoltaïque est adopté à l’unanimité. 

 
VOTE DES TAUX DES TAXES 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en application de l’article 16 de la loi de finances pour 
2020, les parts communale et départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sont 
fusionnées et affectées aux Communes dès 2021 en compensation de la perte de la taxe d’habitation (TH) 
sur les résidences principales. La sur ou sous-compensation est neutralisée chaque année à compter de 2021, 
par application d’un coefficient correcteur au produit de TFPB qui aurait résulté du maintien des taux à leur 
niveau de 2020, et à l’allocation compensatrice TFPB relative à la diminution de moitié des valeurs 
locatives des locaux industriels (A du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2021). 
Monsieur le Maire présente l’état de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des 
taxes directes locales et propose au Conseil Municipal le Budget Primitif 2021 pour la Commune de St 
Hilaire de Lusignan. 
 

Après délibération et approbation des propositions du Budget, Monsieur le Maire sollicite le vote du 
Conseil Municipal sur la fixation des taux des taxes d’impositions : 
 

- Taxe foncière sur propriétés bâties :   43,72 % 
- Taxe foncière sur propriétés non bâties :  89,57 % 

 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve les taux des taxes citées ci-dessus avec 13 voix Pour, 
1 voix Contre et une Abstention. 
 
 

PARTICIPATION SIVAC 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fiscaliser directement une part de la contribution 
communale au SIVAC, soit 120.000 €. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord avec 14 Voix Pour et 1 Abstention. 
 
 

ASPTT – BAIL EMPHYTÉOTIQUE - Annulation délibération du 9 décembre 2020 
 
Madame Nadine CEOTTO, adjointe au Maire, explique au Conseil Municipal que dans le cadre du 
partenariat commune de SAINT-HILAIRE de LUSIGNAN / ASPTT Tennis, il a été, lors de la réunion du 
Conseil Municipal du 9 décembre 2020 (par 13 voix pour, 1 contre et 1 abstention) donné accord pour la 
signature d’un bail emphytéotique destiné à fixer les conditions de mise à disposition, d’utilisation et de 
gestion du foncier ou de locaux communaux par cette association. 



 

Pour des raisons de complexité administrative et de coût financier élevé (bornage de chacun des terrains de 
tennis par géomètre, honoraires de notaire), les parties ont conjointement décidé de rester sur la signature 
d’une convention, tel que cela avait été initialement prévu par délibération du 26 juin 2020. 
 

Il est donc proposé au Conseil Municipal :  
 

‐ d’annuler la délibération de notre assemblée du 9 décembre 2020 autorisant la signature d’un bail 
emphytéotique 
‐ et d’autoriser M. le Maire à signer avec l’ASPTT, une nouvelle convention d’occupation temporaire 
du domaine public constitutive de droits réels. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve cette annulation et autorise la signature d’une 
nouvelle convention par 13 Voix Pour et 2 Abstentions. 
 
 
 
 

La séance est levée à 20 h 00 


